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Information technique (02/22)

MOBIHEL 2K ACCELERATOR
 
• Produit permettant de réduire le temps de séchage des produits 2K MOBIHEL
• Spécifiquement recommandé pour les basses températures et les fortes humidités

 
Bien mélanger: Rajouter 1-2% dans les produits 2K MOBIHEL pour réduire le temps de séchage. Dans le cas

d'une utilisation d'un durcisseur rapide nous recommandons de se limiter à 1%. Des taux plus
élevés peuvent entraîner des défauts tels que perte de brillance, peau d'orange et manque
d'adhésion de la peinture. La durée de vie en pot de la préparation à 20°C est réduite de 20 à
40% selon la quantité d'accélérateur ajoutée

Durée de vie: 2 ans

 

Les produits bicomposants (2K) réagissent à l'humidité. Assurez-vous que les pots ainsi que le matériel soit absolument sec. Le produit s'applique avec
une humidité relative interieur maximum de 80%.

RÉSERVÉ À L'USAGE PROFESSIONNEL - Voir la fiche de sécurité

Fermez l'emballage du durcisseur immédiatement après utilisation, car le produit réagit avec l'humidité de l'air et peut provoquer des défauts dans le
produit.
Les données peuvent varier dans diverses conditions.
Toute partie de ces informations peut changer à tout moment sans préavis.
Les informations sont tirées d'années d'expérience dans la collaboration entre les services de développement et les services techniques et sont la
propriété d'HELIOS Refinish.
Nous garantissons que la qualité du travail effectué selon nos instructions donne des résultats tandis que nous déclinons toute responsabilité si d'autres
produits ont été utilisés ou si d'autres facteurs ont influencé l'apparence finale.
La dernière version de TDS remplace toutes les versions précédentes. Vous pouvez obtenir la dernière version auprès de distributeur général de votre
pays.
L'utilisateur de ce produit doit utiliser le produit conformément aux lois et réglementations en matière de sécurité au travail et de gestion des déchets.
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